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Groupement Agro Développement Durable

Introduction

BIODIVERSITE

= diversité génétique + diversité spécifique + diversité écosystémique
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D’après  Perrings C., "Economie et valeur de la biodiversité et des services écosystèmiques", Actes de 
la Conférence International Biodiversité, Science et Gouvernance, Paris, 24-28 janvier 2005
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Introduction

Erosion de la biodiversité

Indice Planète Vivante

2/3 des écosystèmes sont détériorés ou gérés de façon non viable
d’après l’évaluation des écosystèmes pour le Millénaire

Fragilisation des services écosystèmiques

- Diminution de la résistance et de la résilience des écosystèmes

- Les services écosystémiques ne se seront probablement plus en libre service

1960            1970           1980            1990            2000

1.0-
0.8-
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0.4-
0.2-

La Tragédie des Communs, Garrett Hardin
Garrett Hardin, "The Tragedy of the Commons," Science, 162(1968):1243-1248

Pré: bien commun 
d’un village 
d’éleveurs

Eleveur et 
ses animaux

Eleveur et 
ses animaux

Le champ se transforme en 
champ de boue

I. La biodiversité dans les textes internationaux

A. Décalage entre la compréhension de la valeur de la biodiversité et son 
mode de protection actuel
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Solutions à la Tragédie des Communs

Pré

• Reste un bien commun 
du village

• Géré par une autorité 
disposant d’un pouvoir 
de sanction

• Fait l’objet de droits 
de propriété

• Géré par chaque 
éleveur 
individuellement

Solution retenue dans 
les textes internationaux

I. La biodiversité dans les textes internationaux

A. Décalage entre la compréhension de la valeur de la biodiversité et son 
mode de protection actuel

Convention sur la 

Diversité Biologique

Contrôle de l’accès 
aux RG

Droit au partage des 
avantages résultant de 
l’utilisation des RG

Ressources 
génétiques (RG)

Mécanisme pour partager la valeur des RG: 
Approche de marché

Source de 

richesse

Droits de 

propriété

Réclamations

Ressources 
génétiques (RG)

Droits de propriété 
intellectuelle

Droits exclusifs de 
propriété 

intellectuelle

Accord sur les 

ADPIC

I. La biodiversité dans les textes internationaux
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I. La biodiversité dans les textes internationaux

A. Décalage entre la compréhension de la valeur de la biodiversité et son 
mode de protection actuel

Théorie de Coase sur les droits de propriété

� « Quelle que soit l'existence initiale de coûts sociaux, le marché

conduira à la meilleur solution dès lors que les agents sauront et 

pourront négocier entre eux des renonciations mutuelles à leurs 

droits de propriété. »

Théorie de l’échange international de Ricardo

� Chaque pays a intérêt à se spécialiser dans les activités qui lui 
confèrent un avantage comparatif.

I. La biodiversité dans les textes internationaux

Objectifs 
de la CDB

Reconnaissance des savoirs traditionnels en les liant à la 
conservation de la diversité biologique et en tenant compte de 

leur rôle dans le guidage de la bioprospection

la conservation de la diversité biologique,

l’utilisation durable de ses éléments 

et le partage juste et équitable des 
avantages découlant de l’exploitation des 
ressources génétiques

B. Les objectifs de la Convention sur la Diversité Biologique (CDB)

Particularité
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Après la CDB

Biodiversité          Préoccupation commune de l’humanité

Patrimoine national

I. La biodiversité dans les textes internationaux

B. La biodiversité : passage de patrimoine commun de l’humanité à 
patrimoine national

Avant la CDB

Biodiversité          Patrimoine commun de l’humanité

Obligation pour les pays de faciliter 
l’accès à leurs ressources

Exclusion du matériel génétique 
placé dans les collections ex situ
avant l’entrée en vigueur de la CDB

MAIS

I. La biodiversité dans les textes internationaux

C. Consentement préalable à l’accès aux RG et partage juste et équitable des 
bénéfices résultant de leur utilisation (CDB)

Consentement préalable et donné en connaissance de cause

Le contrôle de l’accès permet de 
négocier les conditions du partage

Partage juste et équitable des bénéfices

Encouragement à 
préserver la 
biodiversité

Contre-partie pour 
avoir fourni les 
ressources

Compensation pour la 
renonciation aux activités 
affectant la biodiversité
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Droits de collecte
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Budget de recherche
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Emplois locaux

Avantages monétaires

Assistance
médicale

Création de
centres de soins

Aide alimentaire

Transport

Octroi de licences

pour la production
locale

Information sur
la biodiversité

Résultats de la
recherche

Publications

Recherches portant
sur des sujets d’intérêt
pour le pays hôte

Manuels en langue

locale

Collections d’espèces

Transfert 

d’information et 
de 

connaissances

Avantages 
pour la 

collectivité

Equipements Capacité
scientifique

Gestion des
ressources

Gestion de
l’information

Savoir-faire
opérationel

Capacités juridiques,

administratives et de gestion

Formation et 
renforcement des 

capacités

Coopération

Partenariats

Création de réseaux
Participation des
groupes locaux

Création de 
capacités 

institutionnelles 
conjointes de RD

Avantages non monétaires

Avantages 
résultant de 
l’utilisation des 

ressources 
génétiques

Transfert de
technologie

Laboratoires
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Gestion des
ressources
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l’information
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opérationel

Capacités juridiques,

administratives et de gestion
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Création de 
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institutionnelles 
conjointes de RD

Avantages non monétaires

Avantages 
résultant de 
l’utilisation des 

ressources 
génétiques

Transfert de
technologie

Laboratoires

Source : OCDE, "Aspects économiques de 
l'accès aux ressources génétiques et du partage 
des avantages tirés de leur exploitation: cadre 
d'analyse", sous-groupe de travail sur les 
questions d'environnement mondiales et 
structurelles Sous-groupe sur les aspects 
économiques de la biodiversité, 
ENV/EPOC/GSP/BIO(2001)2/FINAL, 2004,.

� Comment définir ce qu’est une compensation appropriée ?

I. La biodiversité dans les textes internationaux

C. Consentement préalable à l’accès aux RG et partage juste et équitable des 
bénéfices résultant de leur utilisation (CDB)

� Question délicate du transfert de technologie et des licences 
d’exploitation

Art 16.3 : "Chaque partie contractante prend, comme il convient, les mesures 
législatives, administratives ou de politique générale voulues pour que soit 
assuré aux Parties contractantes qui fournissent des ressources génétiques, en 
particulier celles qui sont dans les pays en développement, l'accès à la 
technologie utilisant ces ressources et le transfert de ladite technologie selon 
des modalités mutuellement convenues, y compris à la technologie protégée 
par des brevets et autres droits de propriété intellectuelle (…)."

I. La biodiversité dans les textes internationaux

C. Consentement préalable à l’accès aux RG et partage juste et équitable des 
bénéfices résultant de leur utilisation (CDB)
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I. La biodiversité dans les textes internationaux

Reconnaissance implicite 
par les pays du Sud 

signataires de la CDB que 
les droits de propriété

intellectuelle s’appliquent 
aux ressources génétiques

Le principe de partage des avantages

suppose qu’il y ait des bénéfices

et donc pour cela que les ressources 
génétiques fassent l’objet d’une 

exploitation industrielle et commerciale

C. Consentement préalable à l’accès aux RG et partage juste et équitable des 
bénéfices résultant de leur utilisation (CDB)

Application 
industrielle

Un compromis social pour protéger 
l’innovation tout en assurant sa diffusion

Trois critères de brevetabilité sur les 
inventions ou sur les procédés

Brevet

Nouveauté Résultat d’une 
activité inventive

D. Propriété Intellectuelle

I. La biodiversité dans les textes internationaux
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D. Propriété Intellectuelle

I. La biodiversité dans les textes internationaux

Les connaissances 
traditionnelles ?

- Consentement préalable et 
juste partage pas inclus dans la 

notion de brevet

- Acte de découverte / savoir
transgénérationnel

- Propriété individuelle / 
propriété collective, voire 
incorporelle ou spirituelle

Le vivant ?

Réduction de la frontière 
entre découvertes et 

informations scientifiques 
de base ET produits ou 

procédés inventés

Quelle compatibilité des brevets avec :

BIOPIRATERIE � Processus par lequel les droits des cultures à leurs 
ressources génétiques et aux connaissances traditionnelles associées sont 
remplacés par des droits monopolistiques de ceux qui exploitent ces 
ressources (Shiva Vandana, La Biopiraterie ou le pillage de la nature, Alias, Paris 2002)

E. Biopiraterie

I. La biodiversité dans les textes internationaux

Neem

Hoodia

Riz Basmati
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E. Biopiraterie

I. La biodiversité dans les textes internationaux

BIOPIRATERIE

ONG Entreprises

Populations 
autochtones

Scientifiques
Communauté 
internationale

Gouvernements 
nationaux

E. Biopiraterie

I. La biodiversité dans les textes internationaux



11

F. Théorie ricardienne versus mythe de l’or vert

I. La biodiversité dans les textes internationaux

� Constats : la bioprospection n’a pas pris l’essor attendu

- Peu de pays ont mis en place des codes juridiques spécifiques / 
accords bilatéraux entre gouvernements

- Difficulté à estimer la valeur de la biodiversité complexifie les 
processus de négociation

- Développement des technologies modernes de screening

� Quelles retombées concrètes au niveau local ?

Comment contribuer de manière proactive à l’atteinte 
synergiques des objectifs de valorisation et de conservation de 

la biodiversité ?

A. Pourquoi les entreprises sont-elles concernées par la biodiversité ?

Valeur

Intégration dans 
l’entreprise

Conformité

Management 
des risques

Management du capital 
de réputation• Préservation d’un capital à exploiter

• Anticipation des contraintes

• Séduction des partenaires financiers et 
commerciaux

• Elément de cohésion dans l’entreprise

• Légitimité sociale

• Fidélisation et recrutement de clients

Dubigeon O., "Mettre en pratique le développement 
durable", Village mondial, Paris, réédition août 2005

II. La biodiversité dans la gouvernance d’entreprise
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A. Pourquoi les entreprises sont-elles concernées par la biodiversité ?

II. La biodiversité dans la gouvernance d’entreprise

B. Accords de transfert de matériel génétique

� Comment définir les conditions d’un partage juste et équitable?

• Equilibrer les capacités de négociation

• Identifier et consulter les parties prenantes concernées par l’échange

• Demander un appui politique et/ou administratif local

� Comment s’assurer que l’accord contribuera à la conservation de la 

biodiversité?

• Dissocier le prix d’accès et le prix d’usage des RG

• Déterminer ex ante quelle est la partie des fonds consacrée à la 
conservation de la biodiversité

• Diriger les incitations à la conservation de la biodiversité vers ceux qui 
décident de l’utilisation des sols

• Coupler les accords à des programmes de développement local

II. La biodiversité dans la gouvernance d’entreprise
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C. Politique de protection de la propriété intellectuelle

� Comment respecter les connaissances des populations autochtones et 

locales dans les publications et les dépôts de brevets?

• S’assurer du « consentement préalable en connaissance de cause » des 
populations d’origine

• Citer les populations concernées comme des coauteurs

• Recourir à la publication défensive

• Considérer la possibilité de recourir à des systèmes alternatifs aux 
brevets, comme par exemple les licences ouvertes

� Comment éviter les situations monopolistiques induites par la 

protection par brevet?

II. La biodiversité dans la gouvernance d’entreprise

D. Mise en place des filières d’approvisionnement soutenables

II. La biodiversité dans la gouvernance d’entreprise
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D. Mise en place des filières d’approvisionnement soutenables

� Comment accompagner les fournisseurs?

II. La biodiversité dans la gouvernance d’entreprise

O. Dubigeon propose une méthodologie en 7 points:
Dubigeon O., "Mettre en pratique le développement durable", Village mondial, Paris, réédition août 2005

• Observer les politiques, les performances, les objectifs et les valeurs des 
fournisseurs

• Suivre les fournisseurs et leur comportement en direction du développement 
durable

• Apprécier les écarts avec la politique de l’entreprise

• Sélectionner les fournisseurs ayant adopté une démarche de développement 
durable

• Assister les fournisseurs retenus, d’une manière non financière pour ne pas 
générer de concurrence déloyale

• Entreprendre un travail de proximité avec les gouvernements locaux

• Engager un partenariat avec les ONG pour que ces dernières apprennent 
également à contrôler les fournisseurs : les ONG restent en effet focalisées sur les 
entreprises donneuses d’ordre, délaissant les fournisseurs

� Comment préserver la disponibilité des espèces prélevées et l’intégrité 

de leur écosystème ?

• Utiliser en priorité les parties facilement renouvelables des plantes

• Veiller à ne pas utiliser des espèces menacées d’extinction et à ne pas 
exploiter de ressources dans les zones vulnérables

• Veiller, en cas de culture:
- à la non propagation des espèces exotiques ou génétiquement 
modifiées
- à une utilisation raisonnée des intrants chimiques
- à ce que les cultures industrielles n’étouffent pas les cultures 
traditionnelles

D. Mise en place des filières d’approvisionnement soutenables

II. La biodiversité dans la gouvernance d’entreprise
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D. Mise en place des filières d’approvisionnement soutenables

II. La biodiversité dans la gouvernance d’entreprise

� Comment préserver les équilibres socio-économiques locaux?

• Veiller à l’accessibilité des espèces utilisées pour les populations locales

• Veiller à ce que les activités économiques des communautés se 
maintiennent, avec ou sans la présence de l’entreprise, et sans dépendre 
d’un seul produit.

Conclusion

� Nécessité d’une approche interdisciplinaire dans la gestion 
de la biodiversité

Saisir les interactions entre dynamiques sociales et 
dynamiques naturelles

� L’impact des initiatives prises par les les entreprises sera 
amplifié si elles sont accompagnées d’actions à différentes 
échelles: privée/publique, nationale/international

Nécessité d’une collaboration plus globale regroupant
Etats, organisations internationales, associations locales 
et entreprises
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Des Questions…

- Comment définir un partage juste et équitable des 
bénéfices issus de la valorisation de la biodiversité ?

-Comment protéger les connaissances traditionnelles ?

- Privatisation et monétarisation du vivant : quelles limites ?

- La valorisation favorise-t-elle la conservation ou au 
contraire la surexploitation de la biodiversité ?

- L’or vert serait-il un mythe destiné aux pays du Sud ?

- Vers un organisme international d’arbitrage des conditions 
de valorisation de la biodiversité ?

- Quels liens favoriser entre recherche publique et recherche 
privée en matière de biodiversité ? 


